
 
   

  
 

L'harmonisation Européenne des Codes Nationaux 

Un enjeu essentiel - Un processus engagé. 
 
 La Communauté Européenne est aujourd’hui un fait irréversible. Nul ne saurait donc 
ignorer la nécessité, pour toutes les professions, de veiller à une harmonisation des éléments 
qui fondent sa  réalité, son devenir, son inscription sociale. La réflexion éthique et la mise en 
œuvre d’une déontologie  sont,  pour les psychologues, des éléments centraux et essentiels 
quant à l’exercice et au devenir de la profession.  
 C’est en ce sens que, dès sa création en 1981, la Fédération Européenne des 
Associations de Psychologues (FEAP) a posé cette préoccupation en tête de ses objectifs. 
Après un long travail de concertation et d’élaboration, un texte générique de référence, le 
« Méta code », a été adopté en juillet 1995 par l’Assemblée Générale de la FEAP à Athènes.  
 Ce «méta code» vise à impulser une harmonisation des codes nationaux européens 
par l’articulation de quatre principes fondamentaux engageant une dynamique commune. S’il 
émane, bien évidemment pour partie, des nécessités et  impératifs  dictés par l’exercice de la  
discipline (impératifs dépassant donc les influences nationales voire continentales),  il inscrit 
par contre cet exercice dans le cadre des valeurs culturelles, philosophiques, historiques... 
propres à l’identité européenne. Ce méta code est donc destiné aux professionnels, à leurs 
organisations et instances nationales et n’a pas vocation publique.  
 Depuis 1995, un Comité permanent européen de la Fédération, poursuit son travail 
de promotion et d’harmonisation de la déontologie, de réflexion concernant les dispositifs qui 
doivent accompagner sa mise en œuvre  (évolution du contenu des codes, modalités de la 
formation initiale et continue en la matière, constitution et nature des instances d’arbitrage 
et d’avis...). 
 Depuis 1992, dans le même esprit, le groupe des pays de l’Europe du Sud de cette 
fédération (ANOP: France, AUPI: Italie, COP: Espagne, GPA : Grèce, MUPP : Malte, SNP: 
Portugal) ont mis au point une «charte» professionnelle qui a l’ambition de synthétiser 
brièvement les mêmes principes essentiels afin de faciliter son accès au public. Cette 
«Charte Européenne», qui témoigne de ce processus d’harmonisation, a été ratifiée par 
l’ensemble de la Fédération. Ce texte, traduit en huit langues, est donc aujourd’hui un 
engagement pour les 29 pays de l’Europe, membres de la FEAP, soit plus de 120 000 
psychologues. Il est à noter que les quatre principes fondamentaux fondent actuellement le 
méta code, la charte et notre code national. 
 C’est ainsi qu’au delà des différences culturelles, de la diversité des références légales 
et nationales, de la multiplicité des champs d’activité, des fonctions et des références 
théoriques, l’identité  professionnelle des psychologues s’affirme et se renforce  autour, 
prioritairement, de leurs devoirs, de leurs responsabilités individuelles et collectives, des 
valeurs qu’ils partagent et défendent en commun. 
 Enfin, ce processus d’harmonisation européenne contribue à renforcer la portée et la 
valeur du code de déontologie national. 
 
 
 



 
   

CHARTE EUROPEENNE DES PSYCHOLOGUES 
 
Principes fondamentaux : 
 
Respect et développement du droit des personnes et de leur dignité 

Le psychologue respecte et œuvre à la promotion des droits fondamentaux des 
personnes, de leur liberté, de leur dignité, de la préservation de leur intimité et de leur 
autonomie, de leur bien-être psychologique. 
Il ne peut accomplir d’actes qu’avec le consentement des personnes concernées, sauf 
dispositions légales impératives. Réciproquement, quiconque doit pouvoir, selon son choix, 
s’adresser directement et librement à un psychologue. 
Il assure la confidentialité de l’intervention psychologique et respecte le secret professionnel, 
la préservation de la vie privée, y compris lorsqu’il est amené à transmettre des éléments de 
son intervention. 
 
La Compétence 

La compétence du psychologue est issue des connaissances théoriques de haut 
niveau acquises à l’université et sans cesse réactualisées, ainsi que d’une formation pratique 
supervisée par ses pairs, chaque psychologue garantissant ses qualifications particulières en 
vertu de ses études, de sa formation, de son expérience spécifique, en fixant par là-même 
ses propres limites. 
 
La Responsabilité 

Dans le cadre de sa compétence, le psychologue assume la responsabilité du choix, 
de l’application, des conséquences des méthodes et techniques qu’il met en œuvre et des 
avis professionnels qu’il émet au regard des personnes, des groupes et de la société. 
Il refuse toute intervention, toute fonction théorique ou technique qui entreraient en 
contradiction avec ses principes éthiques. 
 
La Probité 

L’application de ces trois principes repose sur le devoir de probité qui s’impose à 
chaque psychologue dans l’exercice de l’ensemble de ses activités et dans son effort 
permanent pour clarifier ses références et méthodes, ses missions et fonctions, les services 
qu’il propose. 
 
Ces quatre principes sont fondamentaux et essentiels. Les psychologues s’engagent à 
respecter et à développer ces principes, à s’en inspirer et à les faire connaître. 
A partir de ces principes, ils règlent les rapports qu’ils entretiennent dans leur propre 
communauté scientifique et professionnelle et ceux qu’ils développent avec l’ensemble des 
autres professions. 
 
Adoptée à Athènes le 1er juillet 1995 par les 29 pays membres lors de l’Assemblée Générale  
de la FEAP (Fédération Européenne des Associations Professionnelles de Psychologues) 
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